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Dix ans aprÃ¨s le tsunami dÃ©vastateur qui a frappÃ© les pays riverains de 

l'ocÃ©an Indien en 2004, la Commission ocÃ©anographique 

intergouvernementale (COI) de l'UNESCO et l'Agence mÃ©tÃ©orologique, 

climatologique et de gÃ©ophysique indonÃ©sienne ont organisÃ© du 24 au 25 

novembre Ã  Djakarta (IndonÃ©sie) une confÃ©rence internationale qui 

passera en revue les rÃ©alisations et les dÃ©fis qui restent Ã  relever 

aprÃ¨s la mise en place du SystÃ¨me d'alerte aux tsunamis dans l'ocÃ©an 

Indien.






La situation est-elle plus sÃ»re pour les pays riverains de l'ocÃ©an 

Indien aujourd'hui qu'elle ne l'Ã©tait en 2004 ? Quels sont les progrÃ¨s 

rÃ©alisÃ©s en matiÃ¨re d'alerte ? Quelles lacunes restent Ã  combler ? 

Pendant deux jours, experts, reprÃ©sentants des pays membres du SystÃ¨me 

d'alerte aux tsunamis dans l'ocÃ©an Indien, des organisations 

internationales et non gouvernementales et des pays donateurs, ont fait 

le bilan des progrÃ¨s accomplis au cours des dix derniÃ¨res annÃ©es. La 

confÃ©rence internationale fournira des contributions en vue de la 

ConfÃ©rence mondiale des Nations unies sur la rÃ©duction des risques qui 

doit se tenir Ã  Sendai, au Japon, du 14 au 18 mars 2015.






Plus de 230 000 personnes ont trouvÃ© la mort lors du tsunami du 26 

dÃ©cembre 2004. Il a provoquÃ© le dÃ©placement de 1,6 million de personnes 

dans la rÃ©gion et s'est traduit par des pertes Ã©conomiques estimÃ©es Ã  

prÃ¨s de 14 milliards de dollars. Suite Ã  cette catastrophe, la Commission

ocÃ©anographique intergouvernementale a Ã©tÃ© chargÃ©e de dÃ©velopper et 

mettre en place le SystÃ¨me d'alerte aux tsunamis et de mitigation dans 

l'ocÃ©an Indien. Un Groupe intergouvernemental de coordination a Ã©tÃ© crÃ©Ã©

en 2005. AprÃ¨s huit annÃ©es de coopÃ©ration internationale sous les 

auspices de la COI, le SystÃ¨me d'alerte aux tsunamis est devenu 

opÃ©rationnel en mars 2013. Les prestataires rÃ©gionaux concernant les 

tsunamis sont dÃ©sormais en place en Australie, en Inde et en IndonÃ©sie. 

Le dispositif d'alerte dans l'ocÃ©an Indien est l'un des quatre systÃ¨mes 

d'alerte aux tsunamis coordonnÃ©s par la Commission ocÃ©anographique 

intergouvernementale de l'UNESCO. Le premier SystÃ¨me d'alerte aux 

tsunamis a Ã©tÃ© mis en place en 1965 dans le Pacifique en rÃ©ponse au 

tsunami meurtrier qui avait frappÃ© les cÃ´tes du Chili et du Japon en 

1960. Le rÃ´le de ces dispositifs consiste Ã  Ã©valuer les risques, Ã©mettre

des alertes et sensibiliser les populations exposÃ©es. 






UNESCO




H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 4 November, 2025, 19:45


